
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le sept février à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique à l’espace Cœur de 
Ville, sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la convocation faite le 1er 
février 2022 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme 
CLAUSSE, M. VAGLIO, Adjoints au Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, M. DAVAL, Mme DONATO, M. DREHER, Mme GARCIA, M. GARNIER, M. 
HAMMADI, Mme KREBS, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, M. LISSY, M. 
MONCHANIN, M. OLIVIER, M. OUALI, M. OZCAN, Mme PEYRONNEAU, Mme 
THIEBLEMONT, Mme VARNIER 

 
Excusés : 
M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, Mme GAILLARD, Mme GUINOISEAU, 
M. KARATAY 
 
Ont donné procuration : 
Mme GUINOISEAU à M.  RAIMBAULT 
 
Secrétaire de séance : M. OLIVIER 
 
 
 
 
N° 15-02-2022 
 
 
CONSTITUTION DE SERVITUDE AU PROFIT DE ENEDIS – RUE DE LA 
MALTERIE 
 
Rapporteur : Mme Rachel BLANC 
  



 
Dans le cadre du remplacement des réseaux haute tension souterrains Quai 

Marini, ENEDIS doit intervenir en domaine privé. Les travaux conduisent à poser un câble 
électrique souterrain sur la parcelle BX 1049, rue de la Malterie. 

 
Cette parcelle appartenant à la Ville de Saint-Dizier, une convention de 

servitude doit être signée avec ENEDIS. 
 

Compte tenu de la nécessité de réaliser ces travaux, il est donc convenu de 
donner un avis favorable à ce projet.  
 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
− d’autoriser l’établissement d’une servitude au profit de ENEDIS sur la parcelle BX 1049 

appartenant à la Ville de Saint-Dizier ; 
 

− d’autoriser Monsieur le Maire ou en son absence Madame Rachel BLANC à signer la 
convention de servitude correspondante et tous actes et documents s’y rapportant. 

 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


